
      

 

 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

Ce cours, qui présente les obligations relatives au SIMDUT et 

 les modalités d'application dans les usines, habilite les 

participants à implanter le SIMDUT et à élaborer une 

formation spécifique à leur entreprise. 

 

 

 
 
 
 
 

    
 
 
        
 
 
   
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 

 
 
  
 
  
  

 

  
   
 
    

SSIIMMDDUUTT  
            MMiissee  eenn  œœuuvvrree  eett  oouuttiillss  ddee  ffoorrmmaattiioonn  
  

 

 

        Système 

             d’ Information 

    sur les Matières 

               Dangereuses 

               Utilisées 

          au Travail  
 
 
Exprime « le droit de savoir » 
 

Objectif 

 S'approprier les connaissances des 
trois éléments du SIMDUT:  
  -  l’étiquette  
  -  la fiche signalétique 
  -  la formation des travailleurs 

 Mettre en application la gestion du 
SIMDUT en entreprise 

 Élaborer les programmes de 
formation des travailleurs 

Clientèle visée 

 Responsable de la gestion du 
SIMDUT 

 Responsable de la formation 

 Préposé aux achats 

 Toute personne ayant une 
responsabilité en regard des 
matières dangereuses 

Contenu 

 La législation et les obligations  

 Les étiquettes 

 La classification des produits 
dangereux 

 La fiche signalétique 

 Le programme de formation 

Méthodologie 

 Exposé théorique supporté par une 
présentation multimédia 

 Discussions et échanges 

 Exercices 

Matériel remis sur CD 

 Manuel de référence 

 Présentation Power Point 

 Guide d'utilisation d'une fiche 
signalétique (CSST) 

 Notions de toxicologie (CSST) 

 Grille de conformité aux exigences 
du SIMDUT (CSST) 
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Durée 

 7 heures 
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